
AVENANT À LA CONVENTION DE DÉLÉGATION DU SERVICE 

PUBLIC DE LA FOURRIERE ANIMALE  

PROLONGATION DU CONTRAT 

 

 

 

PARTIES 

Entre  

La Ville de Saint-Dizier, représentée par la personne habilité par délégation du Maire, et autorisée par 

délibération du Conseil Municipal en date du 6 octobre 2017,  

Et  

La Société O LOOK TOUTOU, inscrite au registre du commerce et des sociétés de Chaumont, 

représentée par Mme Sophie Mayeur,  

 

CONVENTION CONCERNEE 

Par délibération en date du 27 septembre 2014, le conseil Municipal de Saint-Dizier a adopté le cahier 

des charges de gestion d’une activité de fourrière animale dans le cadre de la délégation de service 

public visant à confier à la société O LOOK TOUTOU l’exploitation de cette activité. 

Cette convention signée le 17 décembre 2014 a pris effet le 1
er

 janvier 2015 pour une durée de 3 ans, 

soit une fin des prestations le 31 décembre 2017.  

 

DISPOSITIF 

Il est convenu est arrêté ce qui suit :  

Compte tenu du temps nécessaire au lancement d’une procédure de délégation conforme aux nouvelles 

exigences de l’ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 et du décret n°2016-86 du 1
er

 février 2016, et 

afin de garantir la procédure de mise en concurrence la plus juste possible entre tous les candidats, la 

Ville souhaite prolonger le contrat de délégation.  

Ainsi repoussé, le terme du contrat devrait permettre à la Ville de clairement définir la répartition des 

compétences entre les acteurs publics, préparer et mener une consultation et une négociation dans de 

bonnes conditions tout en garantissant la continuité du service.  

La présente prolongation s’opère dans le respect des dispositions de l’ordonnance n°2016-65 du 29 

janvier 2016 relative aux contrats de concession et du décret n°2016-86 du 1
er

 février 2016 pris pour son 

application. 

 



En effet, la prolongation de trois mois et quinze jours du contrat actuel, d’une durée initiale de 3 ans, 

constitue une modification non substantielle du contrat au sens de l’article 36 point 5 du décret n°2016-

86, et également au sens de l’article 36 point 6 du décret n°2016-86, à savoir une modification inférieure 

à 10% du montant du contrat initial inférieure au seuil de 5,225 millions d’euros.  

A titre d’information, le chiffre d’affaire net annuel est en moyenne d’environ 62 500 euros sur les derniers 

exercices, soit un total de 187 500 € sur la durée du contrat. La modification envisagée présente une 

modification du chiffre d’affaires pour le titulaire inférieure à 18 750 €.  

 

Le Présent avenant a pour objet de formaliser cette prolongation.  

 

 

MODIFICATIONS CONTRACTUELLES 

ARTICLE 1 DUREE 

Le contrat de délégation pour l’exploitation de la fourrière animale est prolongé de 3 mois et 15 jours. 

Le deuxième alinéa de l’article 1 du contrat est donc modifié comme suit :  

« La convention est conclue pour une durée de 3 ans, 3 mois et quinze jours, à compter de la notification 

de la présente convention. L’échéance est donc prévue au 15 avril 2018. 

ARTICLE 2 EFFETS 

Les autres stipulations de la convention d’exploitation initiale et de ses avenants ainsi que celles du 

cahier de charges, qui ne sont pas modifiées par les présentes demeurent applicables.  

 

Vu et annexé à la délibération du Conseil Municipal en date du 6 octobre 2017. 

 

Le Directeur responsable,      Le Maire ou son représentant, 


